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Recommandations canadiennes
pour la qualité des sédiments :
protection de la vie aquatique

DDT, DDE
et DDD
e dichlorodiphényl-trichloroéthane (DDT) est un
hydrocarbure chloré qui possède des propriét
insecticides à large spectre (ATSDR, 1994). Da

la molécule de DDT, les atomes de chlore peuve
présenter différentes configurations et déterminer ai
plusieurs formes isomériques : p,p'-DDT, o,p'-DDT et
m,p'-DDT (USEPA, 1980; OMS, 1989). Le terme génér
DDT s'applique à diverses préparations pesticid
commerciales composées essentiellement de p,p'-DDT et
de o,p'-DDT (OMS, 1989), mais pouvant aussi renferme
de petites quantités de dichlorodiphényldichloroéthylè
(DDE) et de dichlorodiphényldichloroéthane (DDD
(OMS, 1989).

Dans la présente étude, les termes DDT, DDE et DD
sont employés pour désigner la somme des concentrat
isomériques de p,p'-DDT et de o,p'-DDT, de p,p'-DDE et
de o,p'-DDE ainsi que de p,p'-DDD et de o,p'-DDD,
respectivement. Le terme DDT peut désigner un ou 
totalité des composés mentionnés ci-dessus de même
les métabolites et les produits de dégradation de ces
composés. Le DDT total correspond à la somme d
concentrations de p,p'-DDT, de o,p'-DDT, de p,p'-DDE,
de o,p'-DDE, de p,p'-DDD et de o,p'-DDD.

En raison des problèmes que posent les proprié
bioaccumulatives du DDT et des observations q
attestent des effets néfastes de cette substance 
plusieurs espèces fauniques, on a grandement lim
l'utilisation du DDT au Canada au début des années 19
(CCME, 1987). En vertu de la Loi sur les produits
antiparasitaires, l'homologation des deux derniers
produits qui renferment du DDT (tous deux utilisés po
lutter contre les rongeurs) a été révoquée en 1985, la ve
et l'utilisation des stocks existants étant autorisées jusq
la fin de 1990 (Agence de réglementation de la lut
antiparasitaire, 1997, Ottawa, comm. pers.). En outre,
DDT peut être présent sous forme de contaminant dans
pesticides fabriqués et utilisés au Canada. Environnem
Canada a classé le DDT parmi les substances de vo
parce qu'il est persistant et bioaccumulable, que son r
dans l'environnement découle essentiellement de l'activ
humaine et qu'il est jugé toxique aux termes de la Loi
canadienne sur la protection de l'environneme
(Environnement Canada, 1997a).

L
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Le DDT peut pénétrer dans les écosystèmes aquatiques
directement par voie d’épandage de pesticides s
les eaux de surface ou indirectement, par dép
atmosphérique. La présence de DDT dans l’atmosph
peut être attribuable aux opérations de pulvérisati
effectuées dans les pays où l'emploi de cette substance
encore autorisé (ATSDR, 1994) ou à la volatilisation d
DDT déposé sur les sols, les plantes et les eaux de surf
Le DDT atmosphérique peut être transporté sur d
distances considérables et se déposer sur les eaux
surface. Le dépôt atmosphérique est la principale voie 
contamination par le DDT des systèmes aquatiqu
canadiens.

En général, le DDT est chimiquement stable dans le
conditions environnementales ambiantes. Les propriét
physico-chimiques de ce groupe de substance
notamment leur faible hydrosolubilité, leur forte
liposolubilité (Koe élevé) et leur Kco élevé, sont telles que
le DDT et ses métabolites tendent à s'incorporer dans l
matériaux de fond et à s'accumuler dans les tissus d
organismes aquatiques plutôt qu'à demeurer dans 
colonne d’eau (USEPA, 1980). C'est pourquoi les
sédiments constituent pour le biote aquatique une vo
importante d'exposition au DDT.

Tableau 1. Recommandations provisoires pour la qualité des
sédiments (RPQS) et concentrations produisant
un effet probable (CEP) établies pour le DDT, le
DDE et le DDD (µg·kg-1  ps).

Sédiments d'eau
douce

Sédiments marins et
estuariens

 DDT

RPQS 1,19* 1,19

CEP 4,77† 4,77

 DDE

RPQS 1,42          2,07

CEP 6,75 374

 DDD

RPQS 3,54 1,22

CEP 8,51 7,81
*
Valeur provisoire; adoption de la RPQS pour les sédiments marins.

†
Valeur provisoire; adoption de la CEP pour les sédiments marins.
ment
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Les recommandations provisoires pour la qualité d
sédiments (RPQS) et les concentrations produisant 
effet probable (CEP) pour le DDT, le DDD et le DDE
contenus dans les sédiments marins et les sédiments d
douce ont été établies selon la méthode décrite dan
document du CCME (1995) (tableau 1). Pour obtenir c
valeurs, on a utilisé une variante de la démarche 
National Status and Trends Program (NSTP), sauf dans le
cas des valeurs applicables au DDT présent dans 
sédiments d'eau douce, pour lesquelles on ne disposait
de données toxicologiques suffisantes pour établir u
RPQS soit à l'aide de la variante de la démarche 
NSTP, soit par des tests de toxicité des sédiments a
dopage. On a donc attribué provisoirement aux RPQS
CEP pour les sédiments d'eau douce les valeurs fix
pour les sédiments marins, ces valeurs constituant les 
faibles recommandations fondées sur les effe
biologiques dont on disposait. Les RPQS et les CEP
rapportent aux concentrations totales de DDT, de DDE
de DDD dans les sédiments de surface (couche supéri
de 5 cm), quantifiées à l'aide de méthodes d'anal
normalisées.

La majorité des données utilisées pour élaborer les RP
et calculer les CEP pour le DDT, le DDE et le DDD
proviennent d'études qui ont été réalisées sur d
sédiments prélevés sur le terrain et qui ont permis 
mesurer les concentrations de DDT et d'autres produ
chimiques ainsi que leurs effets biologiques, résultats 
ont été compilés dans la Biological Effects Database 
Sediments (BEDS) (Environnement Canada, 1998). To
les ensembles de données de la BEDS, sauf ceux 
portent sur le DDT contenu dans les sédiments d'e
douce, satisfont aux exigences minimales définies a
fins de l'élaboration des recommandations pour la qua
des sédiments à l'aide de la démarche du NSTP. Les ta
de calcul des recommandations pour le DDE et le DD
dans les sédiments d'eau douce renfermai
respectivement 53 et 37 entrées sur des concentrat
entraînant un effet et 230 et 244 entrées sur d
concentrations à effet nul (Environnement Canada, 199
Les tables de calcul des recommandations pour le DDT
DDE et le DDD dans les sédiments marins comptaie
respectivement 26, 37 et 22 entrées sur des concentrat
entraînant un effet et 149, 174 et 151 entrées sur 
concentrations à effet nul (Environnement Canada, 199
La BEDS renferme des données sur une vaste gamme
concentrations de DDT, de types de sédiments et 
mélanges de produits chimiques. Selon une évaluation
pourcentage des entrées sur des concentrations de D
de DDE et de DDD qui entraînent  un effet et se situe
sous les RPQS, entre les RPQS et les CEP et au-de
2

es
un

'eau

des CEP (figures 1 à 5), ces valeurs définissent tr
plages de concentrations chimiques : les concentrati
ayant rarement, parfois ou souvent des effets biologiq
néfastes (Environnement Canada, 1998).
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Toxicité

Les effets biologiques néfastes répertoriés pour le DD
dans la BEDS comprennent une diminution de la divers
et de l'abondance des invertébrés benthiques, une ba
de la mortalité ainsi que des modification
comportementales (Environnement Canada, 199
annexes III à VIII). La mortalité est le paramètre d
toxicité aiguë le plus souvent utilisé dans les ess
biologiques effectués sur des sédiments prélevés su
terrain et des sédiments dopés en laboratoire. L
paramètres de toxicité chronique comprennent 
croissance, l’effort de reproduction et les répons
comportementales.

Ainsi, dans la rivière Trinity, au Texas, les invertébré
benthiques étaient moins abondants dans les sédim
d'eau douce aux endroits où la concentration de DD
atteignait 9,28 µg·kg-1 , valeur supérieure à la RPQS, qu
est de 1,19 µg·kg-1  (Dickson et coll., 1989). En revanche
les sédiments dont la teneur en DDT était d
0,885 µg·kg-1 , valeur inférieure à la RPQS pour le
sédiments d'eau douce, affichaient une plus fo
abondance d'invertébrés benthiques (Dickson et co
1989). Dans les sédiments marins de la baie de Tampa
fécondation d'un oursin, Arbacia punctulata, était réduite
de 15,3 % aux endroits où les concentrations de DD
atteignaient 17,4 µg·kg-1 , valeur supérieure à la CEP, qu
est de 4,77 µg·kg-1 (Long, 1993). On a enregistré un tau
de fertilisation de 79,4 % dans les sédiments q
renfermaient 0,75 µg·kg-1  de DDT, valeur inférieure à la
RPQS de 1,19 µg·kg-1  fixée pour les sédiments marins.

L'abondance de plusieurs groupes d'invertébr
benthiques, notamment les chironomidés, les gastéropo
et les amphipodes, était réduite dans la baie de Midla
(lac Huron) à des concentrations de DDE variant en
2,39 et 2,63 µg·kg-1 , valeurs supérieures à la RPQS pou
les sédiments d'eau douce, qui est de 1,42 µg·k-1

(Jaagumagi, 1988; Jaagumagi et coll., 1989). De même
diversité des espèces benthiques était faible dans 
sédiments du port de Toronto, en Ontario, à u
concentration de DDE de 11,5 µg·kg-1 , valeur supérieure à
la CEP pour les sédiments d'eau douce, qui est 
6,75 µg·kg-1 . Cependant, dans les sédiments présent
une concentration de DDE de 0,625 µg·kg-1 , valeur qui se
situe en deçà de la RPQS, on a observé une plus gra
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Figure 1. Distribution des concentrations de DDT dans les sédiments marins et estuariens, qui entraînent (��) ou non (��) des
effets biologiques néfastes. Les pourcentages indiquent la proportion des concentrations ayant des effets dans les plages qui se
situent en deçà de la RPQS, entre la RPQS et la CEP et au-dessus de la CEP.
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Figure 2. Distribution des concentrations de DDE dans les sédiments d'eau douce, qui entraînent (��) ou non (��) des effets
biologiques néfastes. Les pourcentages indiquent la proportion des concentrations ayant des effets dans les plages qui se situent
en deçà de la RPQS, entre la RPQS et la CEP et au-dessus de la CEP.
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Figure 3. Distribution des concentrations de DDE dans les sédiments marins et estuariens, qui entraînent (��) ou non (��) des
effets biologiques néfastes. Les pourcentages indiquent la proportion des concentrations ayant des effets dans les plages qui se
situent en deçà de la RPQS, entre la RPQS et la CEP et au-dessus de la CEP.

0,01 0,1 1 10 100 1000

DDD (µg·kg  )-1

F
ré

qu
en

ce

3  % 30 % 85 %

R
P

Q
S

C
E

P

12536

Figure 4. Distribution des concentrations de DDD dans les sédiments d'eau douce, qui entraînent (��) ou non (��) des effets
biologiques néfastes. Les pourcentages indiquent la proportion des concentrations ayant des effets dans les plages qui se situent
en deçà de la RPQS, entre la RPQS et la CEP et au-dessus de la CEP.
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Figure 5. Distribution des concentrations de DDD dans les sédiments marins et estuariens, qui entraînent (��) ou non (��) des
effets biologiques néfastes. Les pourcentages indiquent la proportion des concentrations ayant des effets dans les plages qui se
situent en deçà de la RPQS, entre la RPQS et la CEP et au-dessus de la CEP.
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 en
diversité des espèces (Jaagumagi, 1988; Jaagumag
coll., 1989). On a enregistré une diminution d
l'abondance des crustacés, des échinodermes, 
amphipodes, des polychètes, des éponges et des oph
dans les sédiments marins de l'anse sud de la Califo
àdes concentrations de DDE variant entre 4055
6993 µg·kg-1  (Swartz et coll., 1985, 1986; Ferraro et coll
1991). L'abondance de ces organismes était en revan
plus élevée dans les sédiments présentant u
concentration de DDE de 56 µg·kg-1 .

Les données de la BEDS sur le DDD contenu dans 
sédiments d'eau douce fournissent des exemp
comparables d’effets biologiques néfastes. Ainsi, plusieu
groupes d'invertébrés benthiques, notamment 
chironomidés et les amphipodes, étaient peu abonda
dans les sédiments de la rivière Sainte-Claire, en Onta
qui affichaient une concentration moyenne de DDD d
5 µg·kg-1 , valeur supérieure à la RPQS pour les sédime
d'eau douce, qui est de 3,54 µg·kg-1 (Jaagumagi, 1988;
Jaagumagi et coll., 1989). En revanche, ces espè
étaient très abondantes dans les sédiments présentan
concentration de DDD de 2,5 µg·kg-1 , valeur qui se situe
5

i et

des
ures
nie
et
,
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sous la RPQS pour les sédiments d'eau douce. De mê
on a observé dans les sédiments marins un taux 
mortalité de 38 % chez l’amphipode Ampelisca abdita à
une concentration de DDD de 8,63 µg·kg-1 , valeur
supérieure à la CEP pour les sédiments marins, qui es
7,81 µg·kg-1  (Bricker et coll., 1993). On n'a toutefois
observé aucune mortalité chez A. abdita dans des
sédiments dont la teneur en DDD était de 0,62 µg·k-1 ,
valeur qui correspond à environ 50 % de la RPQS po
les sédiments marins, qui est de 1,22 µg·kg-1 (EMAP,
1991).
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Concentrations

On a décelé du DDT dans des sédiments d'eau do
prélevés à divers endroits au Canada, mais on dispos
peu de données sur la présence du DDT dans 
sédiments marins et estuariens. Bien que 
concentrations actuelles de ces substances so
généralement faibles, des concentrations élevées ont 
été mesurées dans le passé. Ainsi, en 1980, les sédim
d'eau douce du bassin de Still Creek (fleuve Fraser),
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Colombie-Britannique, présentaient des concentrations
DDT total variant entre 8 et 189 µg·kg-1  (Garrett, 1980).
En 1987, on n'a décelé des isomères du DDT ni dans
bassin hydrographique ni à aucun autre emplacem
échantillonné dans le bassin inférieur du Fraser (Swain
Walton, 1988). En Ontario, les données historiqu
montrent que les concentrations de DDT dans 
sédiments d'eau douce de surface ont dimin
considérablement depuis que l'utilisation des pesticide
teneur en DDT a été limitée au début des années 19
Ainsi, entre 1968 et 1971, les concentrations moyennes
DDT total dans le lac Érié variaient entre
27,9 et 94,8 µg·kg-1  (Frank et coll., 1974, 1977). Entre
1978 et 1982, les concentrations de DDT total d
échantillons prélevés dans le lac Érié se situaient en
moins de 0,5 et 31 µg·kg-1  (Mudroch, 1980; Oliver et
Bourbonnière, 1985; Bourbonnière et coll., 1986). On
par ailleurs observé que ces derniers échantillo
renfermaient surtout du DDE et du DDD, ce qui indiqu
que les composés d'origine, soit le p,p'-DDT et le
o,p'-DDT, se dégradent avec le temps.

Les données recueillies par Muir et coll. (1995) donnen
penser que le DDT est transporté dans l'Arctique par v
atmosphérique. Ces chercheurs ont prélevé des sédim
de surface dans huit lacs du Nord du Canada et cons
que les concentrations de DDT total (variant entre 0,11
9,96 µg·kg-1 ) diminuent considérablement à mesure qu
l'on s'approche du pôle. Ces données viennent appu
l'hypothèse de la condensation froide, selon laquelle 
processus successifs de volatilisation et de condensa
des polluants organiques déterminent la migration de 
substances vers les pôles. Dans l'Arctique canadien,
concentrations de DDT, de DDE et de DDD dans l
sédiments d'eau douce sont généralement plus faibles
celles qui ont été enregistrées dans d'autres régions
Canada. Ainsi, les concentrations de DDT, de DDE et 
DDD se situaient entre 0,01 et 0,34 µg·kg-1  dans les
sédiments du Grand lac des Esclaves (Mudroch et co
1989).

Les rares données que l'on possède sur les concentra
historiques et actuelles de DDT dans les sédiments ma
et estuariens proviennent essentiellement de Colomb
Britannique. À l'heure actuelle, les concentrations de DD
dans les sédiments de l'estuaire du Fraser et de la bai
Boundary se situent en deçà du seuil de détection, qui
de 1 µg·kg-1  (Environnement Canada, 1998). Or, en 199
les concentrations de DDT total dans les sédiments 
Boundary Bay atteignaient 8,1 µg·kg-1  (Swain et Walton,
1994).
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Autres considérations

Quelle que soit l'origine de la teneur en DDT de
sédiments, des concentrations élevées de cette substa
peuvent avoir un effet néfaste sur les organism
aquatiques exposés. On ne peut prédire avec certitude
effets biologiques défavorables qu’entraînera un
exposition au DDT en se fondant uniquement sur le
données relatives aux concentrations, surtout dans 
plages qui se situent entre les RPQS et les CEP (figure
à 5). La probabilité qu'une exposition au DDT en u
endroit donné ait des effets biologiques néfastes sur
biote aquatique est liée à la sensibilité de chaque esp
exposée et aux paramètres examinés ainsi qu'à div
facteurs physico-chimiques (p. ex., hydrophobie e
hydrosolubilité), géochimiques (p. ex., COT e
granulométrie) et biologiques (p. ex., comportemen
alimentaire et physiologie) qui agissent sur l
biodisponibilité du DDT.

Les organismes benthiques peuvent être exposés, 
contact superficiel et ingestion de sédiments, au DD
particulaire et dissous dans les eaux interstitielles et s
jacentes, ainsi qu'au DDT lié aux sédiments, penda
l'alimentation. On estime que les sédiments et l'eau 
porosité constituent pour l'endofaune et les espèc
épibenthiques les principales voies d'exposition au DDT

Plusieurs propriétés du DDT influent sur la
biodisponibilité de cette substance pour les organism
aquatiques. On a déterminé que l'hydrophobie, représen
par le Koe, et l’hydrosolubilité étaient les deux facteurs le
plus déterminants. C'est pourquoi on estime que l
substances qui présentent une forte hydrophobie et u
faible hydrosolubilité sont les plus facilement assimilée
par les organismes aquatiques (Landrum et coll., 198
En raison de leurs propriétés physico-chimiques, 
p,p'-DDT et le o,p'-DDT sont vraisemblablement les plus
facilement assimilables des six isomères abordés dans
présent feuillet d’information.

Les caractéristiques des sédiments, notamment la ten
en COT, la distribution granulométrique et la teneur e
argile, peuvent avoir une incidence sur la biodisponibilit
du DDT contenu dans les sédiments (Landrum 
Robbins, 1990). Ainsi, Nebecker et coll. (1989) on
évalué la toxicité du DDT contenu dans des sédimen
pour l’amphipode Hyalella azteca à trois teneurs en COT
(3,0, 7,2 et 10,5 %) et observé que la toxicité du DD
était inversement proportionnelle à la concentration d
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effet sur l'absorption du DDT par les organisme
aquatiques. La physiologie et la biochimie de c
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l'absorption et la bioaccumulation du DDT.

Bien que les RPQS et les CEP pour le DDT visent
protéger les invertébrés benthiques, elles ne tiennent 
spécialement compte des effets biologiques néfastes 
pourrait avoir sur les niveaux trophiques supérieurs u
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